
MODELE D'ATTESTATION POUR LA DELIVRANCE DE LA QPDD

 (attestation établie par l'officiel désigné responsable de l'épreuve en vol

à transmettre (accompagnée de la feuille de notation) au CRAM par le président du club organisateur de l'épreuve)

CANDIDAT 
NOM: 

Prénom : 


N° de licence FFAM : 

Intitulé du club (dans lequel le candidat est licencié) : 


N° affiliation du club : ( ( ( ( ( ( ( ( (
N° du CRAM : (3(0( ( ( ( (
Adresse : 


Tél : 
 
e.mail : 
 @



TYPE DE QPDD : 
Avion (
Hélicoptère ( 
Jet ( 
Planeur (
Aérostat (
NIVEAU DE QPDD 
1 (
2 ( 

Session QPDD du : 


Intitulé du club organisteur : 

N° affiliation du club : ( ( ( ( ( ( ( ( (
VALIDATION EPREUVE QPDD (par les deux officiels)
OUI (
NON (
1er examinateur
NOM: 

Prénom : 

Intitulé club d'appartenance : 

N° affiliation du club : ( ( ( ( ( ( ( ( (
Signature du 1er examinateur : 

2ème examinateur
NOM: 

Prénom : 

Intitulé club d'appartenance : 

N° affiliation du club : ( ( ( ( ( ( ( ( (
Signature du 2ème examinateur : 

Principales caractéristiques du modèle utilisé par le candidat : 

Restriction éventuelle proposée dans l'attribution de la QPDD (mention "R" à porter sur la licence) : 

Date et signature du président du club

organisateur de l'épreuve :

INFORMATIONS

Types et niveaux de QPDD

La QPDD comprend cinq types de qualification :

-
Avion (propulsion par moteur à piston ou électrique) ; ce type inclut les hydravions, les racers et les autogyres.

-
Hélicoptère (propulsion par moteur à piston, électrique ou microréacteur).

-
Jet (avion).

-
Planeur (ou  motoplaneur).

-
Aérostat.

Remarque : il n'est pas prévu de qualification pour les aéromodèles à pulsoréacteur ; une présentation en vol d'un tel aéromodèle donnera donc lieu à un traitement spécifique.

Deux niveaux pour chaque type : niveau 1 correspondant à un aéromodèle de moins de 7 kg et niveau 2 au-delà (jusque 25 kg).
Epreuve de QPDD
L'épreuve de QPDD est basée sur une épreuve en vol qui a pour but de vérifier que l'intéressé est techniquement capable de faire évoluer son aéromodèle devant un public en respectant les règles de sécurité. L'épreuve en vol doit se dérouler en extérieur. L'épreuve en vol doit être effectuée avec un aéromodèle correspondant au type et niveau de qualification recherchés.

Le programme de vol est adapté au type de QPDD recherché. Les manœuvres à effectuer et les points de contrôle sont définis dans le guide de notation pour le type de QPDD considéré.

Les manœuvres effectuées  sont  appréciées selon trois niveaux  : parfait (1), acceptable (2) et dangereux (3). La QPDD sera délivrée selon un calcul du résultat défini dans le tableau ci-dessous.

Pendant tout le vol, le candidat ne doit pas quitter l'emplacement qui lui aura été défini. Les manœuvres à effectuer peuvent être annoncées au candidat par un aide. Les manœuvres effectuées ne sont pas notées et doivent simplement être effectuées de façon correcte ; un manque de maîtrise impliquera une non délivrance de la QPDD. En cas de problème d'ordre technique (moteur qui cale, figure manquée, etc.), le candidat aura droit à une nouvelle tentative. Par contre, si le candidat met en cause la sécurité avec son aéromodèle (survol d'une zone interdite par exemple), la QPDD lui sera refusée et il ne pourra la repasser qu'à l'occasion d'une nouvelle séance de QPDD.
Il s'agira également de s'assurer au cours de l'épreuve d'une maîtrise suffisante du candidat des aspects de sécurité tant au sol (notamment pendant la phase de préparation de l'aéromodèle avant vol) qu'en vol et après vol. Ceci inclut également le contrôle de la qualité de réalisation (construction, équipements radio, motorisation, …) de l'aéromodèle utilisé par le candidat.

Contrôle de l'épreuve 

Le contrôle d'une l'épreuve de qualification de pilote de démonstration doit être assuré par deux examinateurs habilités par le CRAM et originaires de deux clubs différents. La désignation des deux examinateurs est de la responsabilité du président du CRAM ; le président de CRAM désigne un des deux examinateurs comme responsable deu déroulement de l'épreuve.
Calcul du résultat
	Avion
	Planeur (ou motoplaneur)   


	Hélicoptère

	Aérostat
	Jet
	Décision

	100% notes en  1

OU

Moins de 9 notes en 2
	100% notes en  1

OU

Moins de 5 notes en 2
	100% notes en  1

OU

Moins de 5 notes en 2
	Pas de note 3 en prévol

ET

Moins de 3 notes 2 ou 3 en vol
	100% notes en  1

OU

Moins de 8 notes en 2
	Admis

	9 ou 10 notes en 2
OU

1 note en 3
	5 ou 6 notes en 2
OU

1 note en 3
	5 ou 6 notes en 2
OU

1 note en 3
	Pas de note 3 en prévol

ET

Plus de 3 notes 2 ou 3 en vol
	8 ou 9 notes en 2
OU

1 note en 3
	Nouvel essai
(*)

	Plus de 10 notes en 2
OU

Plus de 2 notes en 3  
	Plus de 6 notes en 2
OU

Plus de 2 notes en 3

	Plus de 6 notes en 2
OU

Plus de 2 notes en 3

	Une note 3 en prévol

ET

Plus de 3 notes 2 ou 3 en vol
	Plus de 9 notes en 2
OU

Plus de 2 notes en 3  
	Non admis


· A réaliser autant que possible le jour même et sinon selon des modalités à convenir avec le CRAM
Attestation de QPDD 
A l'issue de l'épreuve, l'attestation signée des deux examinateurs désignés pour le contrôle de l'épreuve sera transmise (avec la feuille de notation) au plus vite par l'examinateur désigné comme responsable de l'épreuve au président du CRAM ; lorsque la QPDD est passée dans un CRAM autre que le CRAM d'appartenance du candidat, l'attestation (avec la feuille de notation) doit être transmise au président du CRAM d'appartenance et non pas au président du CRAM où a eu lieu l'épreuve.

La validation finale est de la responsabilité du  président du CRAM d'appartenance. Après validation de la QPDD par le président de CRAM, une copie de l'attestation est transmise par le CRAM à l'intéressé. En cas d'urgence (notamment participation à une à une présentation publique d'aéromodèles dans un délai court après la passation de l'épreuve de QPDD), le président du CRAM peut notifier par message à l'intéressé et sur sa demande la validation de sa QPDD en attendant la transmission de l'attestation validée.

Une restriction pourra être portée sur l'attestation par exemple relative au type d'aéromodèle utilisable en présentation publique d'aéromodèles eu égard à celui utilisé pour l'épreuve. En cas d'une telle restriction, une mention "R" sera portée sur la licence fédérale à côté de la référence de la QPDD. Dans ce cas, l’attestation de délivrance de la QPDD devra pouvoir être présentée par le licencié à toute requête d’un organisateur d'une présentation publique d'aéromodèles afin d elui permettre d'apprécier la nature de la restriction.

La levée de restriction implique de repasser une épreuve de QPDD dans les conditions définies par le président du CRAM d'appartenance.







CADRE RESERVE AU CRAM


(bulletin à transmettre au plus tôt à la FFAM)


Date de réception de l'attestation : 	


Validation : 	OUI			NON		


Date d'envoi au licencié : 	


Signature du président du CRAM :











FFAM-G1 - GUIDE DU DIRIGEANT
Annexe G-7-a

